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NOTE LiMINAIRE 

Le present chapitre traite de la procedure suivie par le savoir si ces organes relevent ou non des dispositions de 
Conseil de securite lorsqu'il cree ou autorise la creation l'Article 29 de la Charte ne se pose pas. 
des organes subsidiaires qu'il juge necessaires a I'exercice La deuxieme partie du present chapitre aucun 
de ses fonctions. La premiere partie, intitulee •á Circons- cas nouveau, etant donne que le pas examine, 
tances dans lesquelles le Conseil de securite a cree des pendant la periode consideree, de parliculiers 
organes subsidiaires ou dans lesquelles il a ete propose de procedure interessant des organes 
d'en creer •â, rend compte de deux cas ou le Conseil a 
cree des organes subsidiaires el de cinq cas ou le Conseil ARTICLE 29 DE LA CHARTE 
a decide d'auloriser le Secretaire general a creer des 
organes subsidiaires. •áLe Conseil de securite peut creer les organes subsi- 

cours de la periode a se refere le diaires qu'il juge necessaires a l'exercice de ses fonctions. >) 
Repertoire, il n'es1 pas de cas ou une proposition tendant 
a creer un organe subsidiaire n'ait pas ete adoptee. ARTICLE 28 DU REGLEMENT INT~RIEUR PROVISOIRE 

En ce qui concerne les cas ou des organes subsidiaires •á Le Conseil de securite peut designer une commission, 
ont ete etablis ou constitues par le Secretaire general un comite ou un rapporteur pour une question deter- 
conformement a une resolution du Conseil, la question de minee. D 

Premiere partie 

CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES LE CONSEIL DE SECURITE A CREE 
DES ORGANES SUBSIDIAIRES OU DANS LESQUELLES IL A ETl? PROPOSE D'EN CREER 

NOTE Lorsqu'il a defini le mandat de la Force des Nations 
Pendant la periode consideree, le Conseil de securite : Unies a Chypre, le Conseil a autorise le Secretaire general 

i) a recommande la creation, avec le consentement du a determiner la composition et l'importance de la Force. 
Gouvernement chypriote, d'une force des Nations Unies Le Conseil a egalement defini le mandat du mediateur 
chargee du maintien de la paix a Cliypre et a autorise des Nations Unies a Chypre. Quant a l a  mission du 
le Secretaire general a creer cette force, ce a quoi le Conseil de securite au Cambodge et en Republique du 
Secretaire general a donne suite en creant la Force des Viet-Nam, le Conseil en a determine ?i la fois la composi- 
Nations Unies a Chypre 1; ii) a recommande la designa- tion et le mandat. Le Conseil a defini le mandat du repre- 
tion par le Secretaire geiieral, en accord avec les parties sentant du Secretaire general en Republique Dominicaine. 
interessees, d'un mediateur des Nations Unies a Chypre 2; Il a egalement donne un mandat precis au Comite d'ex- 
iii) a cree une mission du Conseil de securite au Royaume perts charge d'etudier les mesures relatives a l'Afrique du 
du Cambodge et en Republique du Viet-Nam, a la suite Sud. 
de la plainte presentee Par le Cambodge '; iv) a invite le Parmi les organes subsidiaires crees par le Conseil de 
Secretaire general a envoyer en Republique Dominicaine la facon definie plus haut, seul le dernier n'est pas appele 
un representant charge de faire rapport au Conseil sur la a foiictionner hors du siege de l ~ ~ ~ ~ ~ i ~ ~ t i ~ ~ .  
situation 4; v) a cree un Comite d'experts du Conseil de Parmi les organes subsidiaires que le a crees 
securite et l'a charge d'etudier les mesures a prendre en pour de ses obligations en matiere de ce qui concerne la question du conflit racial en Afrique de la paix et de la securite internationales, seuls le repre- du Sud 5; vil a prie le Secretaire general, a propos de la sentant des Nations Unies pour et le Pakistan et 
question de l'Inde et du Pakistan, de fournir l'assistance l,Orgaiiisme des Nations Unies charge de la surveillance necessaire pour assurer la surveillauce du cessez-le-feu et de la treve en Palestine (ONUST) ont continue d'exercer 
le retrait de toutes les forces armees 8; vii) a autorise le leurs activites pendant la periode consideree, Secretaire general a nommer, apres avoir consulte l'Inde 
et le Pakistan, un representant approprie en vue d'etablir, Parmi les comites permanents du Conseil de securite, 
en accord avec les interesses, un plan et un de le Conseil n'a pas eu recours pendant la periode consideree 
retrait '. aux services du Comite d'experts ni du Comite d'admis- 

sion de nouveaux membres. 
Cas no 1. Outre les fonctions d'organisation confiees au Secrb 

2 Cas no 2. 
3 Cas no 3. taire general a l'occasion de la creation des organes 

Cas no 4. subsidiaires mentionnes plus haut (voir les cas nos 1, 2, 4, 
Cas no 5.  6 et 7), le Conseil de securite, examinant la question de 
Cas no 6. l'Inde et du Pakistan et devant tenir compte du declenche- 

? Cas no 7. ment d'un conflit arme dans la region, a prie le Secretaire 
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